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VIOLENCE OU EXPLOITATION SEXUELLE DES ENFANTS ET 
DES ADOLESCENTS : FICHE D’INFORMATION DU MINIS-
TÈRE DE LA JUSTICE DU CANADA 
 
Qu’est-ce que la violence ou l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents? 
 
Définition  
 
Il y a violence ou exploitation sexuelle d’enfants et d’adolescents lorsqu’un enfant plus 
âgé, un adolescent ou un adulte abuse d’un enfant ou d’un adolescent plus jeune1 à des 
fins sexuelles, y compris la participation à la prostitution, la pornographie et la produc-
tion de matériel pornographique. Les enfants de tous les âges, de l’enfance à 
l’adolescence, peuvent être victimes de violence ou d’exploitation sexuelle.  
 
En vertu du Code criminel du Canada, les enfants de moins de 14 ans ne peuvent légale-
ment donner un consentement éclairé à une activité sexuelle. L’activité sexuelle com-
prend tous les types de contacts sexuels, des simples attouchements aux rapports com-
plets. Sauf  pour une exception étroite en ce qui a trait à l’âge rapproché2, toute activité 
sexuelle avec un enfant de moins de 14 ans est une infraction criminelle, peu importe le 
consentement de ce dernier. Les adolescents âgés entre 14 et 17 ans ne peuvent égale-
ment donner leur consentement légal à une activité sexuelle avec une personne en posi-
tion de confiance ou d’autorité ou avec qui ils entretiennent une relation de dépendance. 
Dans de tels cas, l’activité sexuelle avec des jeunes de 14 à 17 ans constitue une infrac-
tion criminelle, indépendamment de leur consentement3.  
 
Il y a plusieurs aspects qui se chevauchent en ce qui a trait à  la violence ou à 
l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents. Un enfant ou un adolescent peut 
être abusé et exploité sexuellement par un ou plusieurs membres de sa famille ou par des 
personnes qui ne font pas partie de sa famille, y compris des personnes connues ou par 
des étrangers. L’agresseur peut agir seul, faire partie d’un groupe organisé ou d’un ré-
seau. Il peut aussi bien être du même sexe que la victime ou du sexe opposé, bien que les 
données actuelles indiquent que la majorité des agresseurs sont de sexe masculin. Cepen-
dant, peu importe l’endroit et la manière dont cela se produit, l’identité de celui qui 
commet l’acte, la présence ou non du consentement de l’enfant, il reste que la violence ou 
l’exploitation sexuelle des enfants constitue un abus de confiance et de pouvoir.  
 
Types de comportements  
 
La violence ou l’exploitation sexuelle des enfants peut comprendre un large éventail de 
comportements. La violence sans contact peut inclure le fait de formuler des commentai-
res de nature sexuelle à l’enfant, d’exposer les parties intimes du corps, de s’adonner au 
voyeurisme, d’avoir une fixation sexuelle sur un  vêtement ou une partie du corps d’un 
enfant, de leurrer un enfant, de faire des appels téléphoniques à caractère sexuels ou 
d’entreprendre une correspondance à caractère sexuel par Internet. La violence avec 
contact peut consister à faire participer un enfant à des attouchements ou à une pénétra-
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tion dans les parties intimes à l’aide d’un doigt ou d’un objet. L’exploitation sexuelle 
peut inclure la prostitution juvénile ou la participation d’enfants ou d’adolescents à des 
gestes ou à des performances pornographiques à des fins personnelles ou commerciales4. 
L’exploitation sexuelle des enfants prend de plus en plus une dimension internationale 
grâce au tourisme sexuel et à Internet5. Au Canada, les gestes de violence ou 
d’exploitation sexuelle envers les enfants sont des crimes. Ils constituent une grave viola-
tion des droits fondamentaux de l’enfant.  
 
Dynamique de la violence ou de l’exploitation sexuelle 
 
Les agresseurs peuvent utiliser diverses méthodes pour attirer, isoler, manipuler et maîtri-
ser leurs jeunes victimes. Généralement, il y a une différence de pouvoir entre l’agresseur 
et la victime. Les agresseurs sont généralement plus âgés que leur victime et en savent 
plus en matière sexuelle que l’enfant. Ils peuvent prendre beaucoup de temps à devenir 
ami avec leurs victimes. Ils peuvent utiliser des menaces, la force physique, le chantage, 
la ruse ou toute autre forme de menace psychologique pour obtenir le consentement de 
leurs victimes. Il peut y avoir un seul geste ou des gestes répétés. Ces gestes peuvent de-
venir plus graves, plus fréquents ou plus importuns avec le temps. Les victimes peuvent 
ressentir des effets négatifs pour le reste de leur vie.  
 
Quelle est l’étendue du phénomène de la violence ou de l’exploitation sexuelle des 
enfants et des adolescents au Canada? 
 
Bien que le phénomène de la violence ou de l’exploitation sexuelle des enfants existe de-
puis toujours, il  n’a pas été publiquement reconnu comme un problème de société au Ca-
nada avant la publication en 1984 du Rapport Badgley6. Bien que de nombreuses études 
aient été réalisés sur le sujet, il n’est pas possible de connaître l’étendue exacte du pro-
blème au Canada parce que les victimes peuvent ne rien révéler ou des incidents connus 
peuvent ne pas avoir été rapportés aux autorités. De plus, certaines formes de violence ou 
d’exploitation sexuelle des enfants peuvent ne pas être fidèlement rapportées dans les re-
censements des crimes à l’échelle du pays, ou par les services de protection de l’enfance 
des provinces et des territoires7. Cependant, les données pan-canadiennes indiquent que 
le phénomène est extrêmement répandu au pays.  
 
L’étendue de la violence ou de l’exploitation sexuelle  
 
En 2002, 8 800 agressions sexuelles envers des enfants ou des adolescents ont été signa-
lées à 94 services de police au Canada8. Ce chiffre inclut 2 863 agressions sexuelles en-
vers des enfants ou des adolescents commis par des membres de la famille. Une étude 
récente, l’Étude canadienne sur l’incidence des signalements de cas de violence ou de 
négligence envers les enfants (ECI), la première étude nationale sur l’incidence de la vio-
lence sexuelle et la négligence sur les enfants à partir des données des services d’entraide 
à l’enfance au Canada, une enquête sur dix (10 %) avait la violence sexuelle pour raison 
principale de maltraitance d’enfants en rapport aux services des agences de services so-
ciaux en1998. La violence sexuelle a été confirmée dans plus de 38 % des cas.9  
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Pourquoi les victimes ne dénoncent pas. 
 
Beaucoup de raisons font que la violence reste cachée : 
 

• L’âge /ou le stade de développement : Dans certains cas, les victimes peuvent être 
trop jeunes (troubles comportementaux, cognitifs ou émotionnels) pour exprimer 
ce qui leur est arrivé.  

 
• Sentiments d’impuissance : Certaines victimes peuvent se sentir prisonnières des 

circonstances ou avoir été menacées de représailles, contre elles-mêmes ou des 
proches, si elles parlent.  

 
• Dépendance: Il peut exister une situation de dépendance face à l’agresseur.  

 
• Peur:  Elles  peuvent redouter de ne pas être crues. Elles peuvent craindre d’être 

critiquées publiquement et que leur identité sexuelle soit remise en question. Elles 
peuvent craindre les représailles de l’agresseur ou d’autres conséquences négati-
ves si elles en parlent à quelqu’un. Elles peuvent vouloir protéger les membres de 
leur famille (y compris l’agresseur).  

 
• Émotions contradictoires : Elles peuvent se sentir en conflit et souffrir de confu-

sion ou de honte. Elles peuvent croire qu’elles sont responsables de cette violence.  
 
Même dans les cas où les victimes racontent à quelqu’un ce qui leur est arrivé, la victime 
peut ne pas rapporter l’événement à la police pour des raisons comme l’incrédulité, la 
honte, la peur ou une dépendance à l’égard de l’agresseur.  
 
Formes de violence sexuelle  
 
Selon l’ECI, la forme la plus répandue de violence sexuelle confirmée dans les cas de 
protection de l’enfance était les caresses et les attouchements aux parties génitales (68 % 
des cas), alors que les rapports sexuels partiels ou complets comptaient pour 35 % des 
cas. L’exposition à un enfant par un de ses parties génitales comptait pour 12 % des cas 
signalés de violence sexuelle envers des enfants10. Dans six pour cent des cas, un adulte 
était impliqué sexuellement dans l’exploitation d’un enfant à des fins financières ou autre 
profit, et 4 % des cas avaient trait au harcèlement sexuel (y compris les propositions, 
l’encouragement ou les suggestions de nature sexuelle)11. En 2002, selon  l'Enquête sur le 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité fondée sur l'affaire (DUC2), les en-
fants comptaient pour 61 % des victimes d’agressions sexuelles déclarées aux 94 services 
de police. Cela comprenait les crimes comme l’agression sexuelle, l’agression sexuelle 
avec une arme, l’agression sexuelle grave et plusieurs autres crimes à caractère sexuel y 
compris les contacts sexuels, les attouchements, l’exploitation sexuelle et l’inceste. 
 
Les agresseurs  
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Les agresseurs sont la plupart du temps des personnes qui connaissent la victime, plutôt 
que des inconnus. Environ la moitié des agressions sexuelles (51 %) envers des enfants 
ou des adolescents signalées à la police en 2002 concernaient des amis ou des connais-
sances, alors que le quart de ces agressions (25 %) impliquaient des membres de la fa-
mille. Environ 18 % impliquaient des agressions commises par des étrangers. La plupart 
sont des hommes, mais pas toujours. Selon l’étude de l’ECI, la plupart des agresseurs 
sexuels étaient des parents « autres » (que le père ou la mère) dans 44 % des cas ou des 
personnes non-apparentées (dans 29 % des cas), et très peu (2 %) des cas confirmés de 
violence sexuelle impliquaient un inconnu. Les agresseurs présumés qui avaient un lien 
avec la victime pouvaient aussi bien être le père biologique ou le beau-père et moins sou-
vent la mère biologique de l’enfant ou un parent adoptif12. Les différents facteurs entou-
rant la violence sexuelle sont complexes, mais certaines caractéristiques communes aux 
agresseurs sexuels peuvent être des antécédents familiaux marqués par la violence physi-
que, sexuelle et émotive ainsi que des expériences sexuelles désastreuses, des problèmes 
de fonctionnement dans la société et des relations non satisfaisantes avec ses pairs13. Cer-
tains agresseurs font usage de pornographie juvénile ou adulte tandis que d’autres non14.  
 
Quels sont les facteurs qui contribuent à la violence ou à l’exploitation sexuelle des 
enfants et des adolescents? 
 
Plusieurs facteurs peuvent jouer un rôle dans la violence ou l’exploitation sexuelle des 
enfants et des adolescents. Au niveau social, la dynamique de la socialisation ainsi que le 
refus historique de la part de la collectivité de reconnaître le problème de la violence ou 
de l’exploitation sexuelle des enfants peuvent créer des conditions propices à des mani-
festations de violence ou d’exploitation. Au niveau communautaire, l’absence de mesures 
adéquates de protection et de soutien en matière spirituelle, culturelle ou récréative, de 
soins de l’enfant, d’éducation, de logement et de soins de santé peuvent mettre l’enfant en 
situation de risque15. Les modèles intergénérationnels de violence dans la famille, de 
même que les problèmes familiaux comme la consommation d’alcool et de drogues et le 
manque de surveillance appropriée16 sont également à prendre en considération.  
 
Au niveau personnel, le stade de développement et le sexe de l’enfant peuvent également 
contribuer au risque. Bien qu’un enfant ou un adolescent pourrait être à risque, les inte-
ractions entre les différents facteurs de risque peuvent être complexes. La vulnérabilité de 
certains enfants peut être exacerbée par des facteurs comme l’isolement social, la margi-
nalisation dans leur foyer et leur collectivité, la pauvreté, la maladie, le racisme et les au-
tres types de discrimination.  
 
Pour les peuples autochtones, les conséquences dévastatrices de la colonisation, en parti-
culier la déconsidération de leurs croyances et traditions, de leurs valeurs, de leurs famil-
les et des structures de leurs collectivités par l’entremise du système d’éducation, ont 
contribué à créer les problèmes sociaux (y compris la violence ou l’exploitation sexuelle) 
auxquels les communautés autochtones sont aux prises de nos jours17.  
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Le sexe des enfants violentés sexuellement 
Les données recueillies par la police et l’EIC indiquent que la plupart des enfants victi-
mes de violence sexuelle sont de jeunes femmes. En 2002, 81 % des victimes 
d’agressions sexuelles reliées à la famille signalées à un ensemble de services de po-
lice étaient des filles18. Ce taux était près de quatre fois plus élevé que celui des hom-
mes19. Également, selon l’étude de l’EIC, les filles étaient les victimes dans 69 % des 
cas et les garçons dans 31 % des cas de violence sexuelle dénoncés20.  
 
L’âge des victimes de violence sexuelle 
Il existe des indices que la violence sexuelle touche différemment les garçons et les fil-
les à des âges particuliers : 
 

• Pour les filles, le risque peut s’avérer plus élevé quand elles sont très jeunes ou 
quand elles sont dans la pré-adolescence ou à l’adolescence. Selon l’EIC, les fil-
les âgées de 4 à 7 ans et entre 12 et 15 ans ont été des victimes dans environ 
deux fois plus de cas signalés quand elles avaient entre 0 et 3 ans ou 8 et 11 
ans21. En 2002, les taux d’agressions sexuelles signalées à la police étaient plus 
élevés chez les filles âgées entre 11 et 14 ans, ce nombre atteignant le taux le 
plus élevé à 13 ans (165  femmes par 100 00022.  

• Pour les garçons, le risque peut être plus élevé quand ils sont très jeunes. Selon 
l’EIC, les garçons de 4 à 7 ans comptaient pour trois fois plus de cas que dans 
les autres groupes d’âge23. Parmi ces garçons, les taux d’agressions dans la fa-
mille signalés à la police en 2002 étaient plus élevés que ceux du groupe d’âge 
de 3 à 7 ans24. 

 
 
Y-a-t-il des signes indicateurs de violence sexuelle et d’exploitation? 
 
Il est important de se rappeler que les signes de violence sexuelle et d’exploitation peu-
vent varier selon l’âge des victimes, leur stade de développement, leur sexe, la violence 
qu’ils ont déjà vécue, le climat familial et le soutien de la collectivité. De plus, une étude 
en cours suggère qu’environ le tiers des victimes ne laissent pas voir de signes de vio-
lence (même quand elles ont dévoilé l’agression)25. Des praticiens en matière criminelle 
et des cliniciens professionnels se servent de méthodes d’enquête variées et diverses stra-
tégies d’évaluation pour déterminer la possibilité de violence sexuelle ou d’exploitation 
et décider comment agir en conséquence26.  
 
Les enfants violentés ou exploités sexuellement qui montrent des signes de violence ou 
d’exploitation peuvent, par exemple: 
 

 Exprimer des remarques sexuelles ou démontrer des comportements sexuels 
quand ils ne sont pas assez âgés pour comprendre ces notions (par exemple, dans 
les cas où ils n’ont pas reçu d’éducation sexuelle ou il est peu probable que des 
proches les aient exposés à du matériel sexuel, et ne sont pas encore actifs sexuel-
lement).  

 
 Démontrer un comportement sexuel agressif envers des enfants plus jeunes et plus 

naïfs. 
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 Faire des avances verbales ou avoir un comportement sexuel envers des personnes 

plus âgées.  
 

 Avoir des comportements sexuels frivoles par suite de victimisation (par exemple, 
ils peuvent avoir une faible estime d’eux-mêmes et voir le sexe comme un moyen 
d’être acceptés et d’avoir des liens avec les autres)27. 

 
Il peut y avoir également des signes non sexuels, toutefois plusieurs de ces signes peu-
vent venir de la réaction à d’autres types de violence (comme la violence psychologique 
ou physique). Les victimes peuvent démontrer :  
 

• Des signes physiques, comme des problèmes de sommeil, d’alimentation (en par-
ticulier l’anorexie ou la boulimie) et des problèmes d’intestin et de vessie. Il peut 
y avoir des signes physiques de traumatismes à leurs parties buccales, génitales ou 
anales. 

 
• Des signes émotifs, comme par exemple devenir calmes et dépressifs, préoccupés, 

hyperactifs ou anxieux. 
 

• Des problèmes de comportement, comme l’agression physique, la fugue, un com-
portement suicidaire, l’abus d’alcool ou de drogue28. 

 
• Des problèmes de développement, comme du retard dans leur développement co-

gnitif et leurs résultats scolaires.  
 
 
Quelles sont les conséquences de la violence ou de l’exploitation sexuelle envers les 
enfants et les adolescents?  
 
La violence ou l’exploitation sexuelle peuvent avoir des conséquences immédiates sur les 
premières expérience et le développement personnel d’une jeune personne29. Selon l’EIC, 
les enfants qui sont victimes de violence peuvent éprouver des perturbations dans la ma-
nière dont ils se voient ainsi que le monde qui les entoure. Ces perturbations peuvent ré-
sulter en des changements émotifs et comportementaux quand ils tentent de trouver des 
moyens pour faire face à ces situations30. Leur sentiment d’intégrité personnelle, de sûre-
té et de sécurité ne sont pas respectés. Ils peuvent ressentir de la honte et de la culpabilité. 
Ils peuvent perdre la possibilité de s’amuser, d’apprendre et d’avoir des relations sociales 
saines avec les autres. Ils peuvent tenter de faire face à la violence en agissant de manière 
secrète et se sentir sans défense. Ils peuvent retarder la dénonciation ou dénoncer en don-
nant des informations contradictoires et sans conviction. Ils peuvent se rétracter31.  
 
La violence ou l’exploitation sexuelle peut avoir de profondes conséquences qui peuvent 
ne se faire sentir que tard dans la vie d’une personne. Par exemple, certaines études sug-
gèrent que les expériences de violence sexuelle subies en bas âge  peuvent, parmi 
d’autres facteurs, influencer les expériences d’exploitation sexuelle que la personne vivra 
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tard. Plusieurs enfants victimes d’exploitation sexuelle ont fugué ou ont été chassés du 
foyer en bas âge (environnements où on retrouve le plus souvent la violence physique, 
sexuelle et émotive)32. Les conséquences de la violence et de l’exploitation sexuelle peu-
vent continuer jusqu’à l’âge adulte. Les femmes adolescentes et adultes qu ont été victi-
mes de violence sexuelle quand elles étaient jeunes risquent davantage de souffrir de sé-
quelles physiques et psychologiques que celles qui n’ont jamais été abusées33. Une étude 
indique que les femmes qui ont connu la violence sexuelle quand elles étaient enfant ont 
considérablement plus de chances d’être à nouveau victimes que celles qui n’ont jamais 
été violentées34. 
 
Bien que les recherches sur les hommes ayant été victimes de violence ou d’exploitation 
sexuelle durant l’enfance soient limitées comparativement aux études portant sur les vic-
times féminines, elles indiquent également que ceux-ci sont davantage susceptibles 
d’éprouver des problèmes physiques et psychologiques35. Ils peuvent faire des dépres-
sions, souffrir d’anxiété et avoir des pensées et des tendances suicidaires de même 
qu’adopter de mauvaises stratégies d’adaptation, comme abuser d’alcool ou de drogues.  
 
Répercussions sur les familles 
 
Les autres membres de la famille qui n’ont pas commis d’agressions peuvent également 
subir des répercussions négatives quand un enfant ou un frère/sœur est violenté ou ex-
ploité sexuellement. Ces répercussions peuvent varier selon la nature de leur relation ou 
leur liens de dépendance avec l’agresseur. Par exemple, ils peuvent ressentir de la honte, 
de la colère ou un sentiment de culpabilité du fait qu’ils n’ont pas réussi à protéger 
l’enfant.  

Répercussions sur les agresseurs 
 
Les agresseurs peuvent subir des répercussions négatives en raison de leur comportement, 
y compris des sanctions criminelles et l’incarcération. Ils peuvent ressentir la honte, le 
rejet et la condamnation sociale. Plusieurs ont été victimes de violence sexuelle et 
d’exploitation lorsqu’ils étaient enfants. Un petit nombre demande de l’aide par eux-
mêmes. Des intervenants peuvent effectuer des évaluations médico-légales ou autres au-
près des agresseurs qui se retrouvent dans le système de justice criminelle, dans le but 
d’aider à fixer la peine appropriée et les choix de traitements36. 

 

Coûts pour la société 
 
Bien qu’il ne soit pas possible d’évaluer les coûts personnels et sociaux associés à la vio-
lence sexuelle et à l’exploitation des enfants, la plupart des gens s’entendent pour dire 
qu’ils sont énormes. Il y a également les coûts payés par la société dans son ensemble. 
Selon le modèle Day, qui évalue ce qu’il en coûte pour la justice, les services sociaux, 
l’éducation, la santé et l’emploi, de même que les coûts personnels, la somme totale des 
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coûts de la violence envers les enfants (y compris la violence sexuelle envers les enfants) 
se chiffre à environ 15 705 910 947 $ par année37.  
  

Coûts de la violence faite aux enfants  au Canada $ 
Justice   616 685 247$ 
Services Sociaux  1 178 062 222$ 
Éducation   23 882 994$ 
Santé  222 570 517$ 
Emploi  11 299 601 383$ 
Personne   2 365 107 683$ 
Total  15 705 910 047$ 

 
Prévenir la violence envers les enfants et y répondre 
 
Le gouvernement du Canada a pris plusieurs mesures pour protéger les enfants de la vio-
lence et de l’exploitation sexuelle, et il est considéré comme un leader mondial dans la 
lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants en raison de ses actions interdisant la vic-
timisation et la pornographie juvénile. De plus, le droit criminel fédéral (infractions et 
peines) se conjugue aux lois provinciales et territoriales visant la protection des enfants 
en vue de créer un tout cohérent38.  
 
Le gouvernement du Canada participe à des initiatives au niveau international, national, 
provincial et territorial et offre un soutien aux efforts  déployés par les collectivités et les 
organismes. En mai 2004, dans le cadre de la stratégie du gouvernement du Canada pour 
protéger les enfants contre l’exploitation sexuelle par Internet, le Centre national de coor-
dination contre l’exploitation des enfants (CNCEE) a été mis sur pied  
http://www.rcmp.ca/factsheets/fact_ncecc_f.htm . Le CNCEE fait partie intégrante des 
Services nationaux de police du Canada. De plus, en janvier 2004, le site Internet pour la 
dénonciation visant à combattre l’exploitation sexuelle des enfants www.cyberaide.ca a 
été instauré.  
 
Le ministère de la justice du Canada participe à la prévention de la violence et de 
l’exploitation sexuelle des enfants en appuyant l’élaboration et l’adoption d’instruments 
juridiques internationaux pour la protection des enfants et des adolescents; en soutenant 
la réforme du droit et l’amélioration de son application; en procédant à des recherches; en 
apportant son soutien aux programmes et aux services publics sensibilisation à la loi; en-
fin, en appuyant les collectivités et les organismes en vue de les aider à mieux prévenir la 
violence et l’exploitation sexuelle des enfants et à mieux y répondre. Une grande partie 
de ce travail fait partie de l’Initiative de lutte contre la violence familiale du gouverne-
ment fédéral.  
 
Activités internationales du ministère de la Justice du Canada 
 
Le gouvernement du Canada est un chef de file mondial dans la promotion de la collabo-
ration internationale en ce qui concerne la lutte contre la violence ou l’exploitation 
sexuelle des enfants et des adolescents :  
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1991 — Le 13 décembre 1991, le gouvernement du Canada a ratifié la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant des Nations Unies. Cette Convention reconnaît que les enfants, 
en raison de leur manque de maturité physique et intellectuelle, ont besoin d’une protec-
tion spéciale et de soins spéciaux.  
 
2001 — Le 19 novembre 2001, le gouvernement du Canada a signé le Protocole faculta-
tif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant la vente d'enfants, la prosti-
tution des enfants et la pornographie impliquant des enfants. Le Canada a participé acti-
vement à l’élaboration de ce protocole, qui vise les articles 34 et 35 (protection de  
l’enfant contre la violence ou l’exploitation sexuelle, l’enlèvement, la vente et la traite) 
de la Convention relative aux droits de l’enfant des Nations Unies. 
 
2002 — Le gouvernement du Canada a joué un rôle majeur dans l’élaboration de la 
Convention contre la criminalité transnationale organisée des Nations Unies (ONU) et 
de ses deux protocoles additionnels, le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants et le Protocole contre le 
trafic illicite de migrants par terre, air et mer.  
 
2005 — Le ministère de la justice du canada poursuit son travail de lutte contre la traite 
de personnes (y compris la traite d’enfants et d’adolescents à des fins de travail forcé ou 
de prostitution, ou de toute autre forme d’asservissement) à l’échelle nationale et interna-
tionale http://canada.justice.gc.ca/fr/fs/ht/index.html. 
Le ministère de la justice et le ministère des Affaires étrangères coprésident le Groupe de 
travail interministériel sur la traite des personnes (GTITP), qui coordonne les activités 
fédérales visant à lutter contre le problème de la traite des personnes. 
 
2005 — Le ministère de la Justice du Canada a aussi participé activement à la Session de 
l’assemblée générale des Nations Unies consacrée aux enfants 
(http://www.unicef.org/specialsession) ainsi qu’au Congrès mondial contre l’exploitation 
sexuelle des enfants (http://www.unicef.org/events/yokohama) 
 
 
Renforcement de la façon dont le système de justice pénale aborde le problème de vio-
lence ou d’exploitation des enfants et des adolescents 
 
Le ministère de la Justice du Canada et ses contreparties provinciales et territoriales  
poursuivent la réforme du droit et l’amélioration de sa mise en œuvre.  Plusieurs des mo-
difications apportées au Code criminel et à la Loi sur la preuve au Canada ont catalysé 
les activités du système de justice pénale en vue de le rendre plus sensible aux besoins 
des enfants et pour faire en sorte que la procédure judiciaire leur soit mieux adaptée39. Le 
régime juridique actuel concernant la protection des enfants au Canada comprend : 
 

 La Charte canadienne des droits et libertés 
 La Loi canadienne sur les droits de la personne 
 Le Code criminel du Canada 
 La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents 
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 La Loi sur la preuve au Canada 
 La Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés  
 Les règlements et règles concernant l’immigration et la protection des réfugiés, 

2002 
 La législation provinciale et territoriale en matière de violence familiale 
 La législation provinciale et territoriale concernant la protection de l’enfant. Une 

liste des lois canadiennes portant sur la protection de l’enfant peut être obtenue 
sur le site Web du Centre d’excellence pour la protection et le bien-être des en-
fants à l’adresse www.cecw-cepb.ca/Policy/PolicyLeg.shtml.  

 
Pour des renseignements sur la législation fédérale, consulter le site Web du ministère de 
la Justice du Canada à l’adresse http://lois.justice.gc.ca/fr/index.html 
. 
 
Le ministère de la Justice du Canada continue de renforcer la réponse du système de jus-
tice pénale à la violence ou à l’exploitation sexuelle dont sont victimes les enfants et les 
adolescents Cette démarche a débuté en 1988 (à la suite du Rapport Badgeley40) par la 
présentation du projet de loi C-15. Au cours de la dernière décennie, il y a eu de nom-
breux changements au sein du système de justice pénale du Canada en ce qui a trait à la 
violence ou à l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents, et aussi concernant 
l’ampleur des actions à entreprendre. Ainsi à la suite de ces changements, le nombre de 
poursuites pour violence envers un enfant et le nombre de jeunes plaignants (de 4 à 9 ans) 
ayant témoigné en cour ont augmenté41.  
  
Les instruments juridiques pour lutter contre les infractions sexuelles visant des enfants et 
des adolescents varient, dans une certaine mesure, selon l’âge du contrevenant. Voici 
quelques-unes des dispositions du Code criminel qui peuvent s’appliquer dans des cas de 
violence ou d’exploitation sexuelle à l’égard d’enfants ou d’adolescents :  
 
- inadmissibilité du consentement du plaignant — art.150.1 
- contacts sexuels — art.151 
- incitation à des contacts sexuels — art.152 
- personnes en situation d’autorité — art.153 
- inceste — art.155 
- bestialité — art.160 
- ordonnance d’interdiction, qui interdit à un agresseur reconnu coupable d’agression 
sexuelle sur un enfant de se trouver dans ou près de certains endroits publics où pour-
raient se trouver des enfants, ou de chercher, d’accepter ou de garder un emploi qui le 
placerait en relation de confiance ou d’autorité vis-à-vis un enfant — art.161 
- corruption des mœurs — art.163 
- pornographie juvénile— art.163.1 
- père, mère ou tuteur qui sert d’entremetteur — art.170 
- maître de maison qui permet des actes sexuels interdits — art.171 
- corruption d’enfants — art.172 
- leurre — art.172.1 
- actions indécentes — art.173 (1) 
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- exhibitionnisme — art.173(2) 
- vagabondage — art.179 
- vivre des produits de la prostitution juvénile — art.212(2) 
- obtenir, moyennant rétribution, les services sexuels d’un enfant, ou communiquer avec 
quiconque pouvant offrir de tels services — art.212(4) 
- harcèlement criminel — art.264  
- agression sexuelle — art.271  
- agression sexuelle armée, menaces à une tierce personne ou infliction de lésions corpo-
relles— art.272 
- agression sexuelle grave — art.27342  
- prononcé des peines — art.718 
- engagement à ne pas troubler l’ordre public, en cas de crainte qu’une personne puisse 
commettre une infraction sexuelle envers un enfant — art.810.1 
 
Pour de plus amples renseignements sur : les dispositions du Code criminel en relation à 
la violence ou à l’exploitation des enfants et des adolescents 
http://lois.justice.gc.ca/fr/index.html ; la législation relative aux victimes 
http://canada.justice.gc.ca/fr/ps/voc/vocleg.html ;  la législation relative à la traite de per-
sonnes http://canada.justice.gc.ca/fr/fs/ht/index.html.  
 
Voici un aperçu de la réforme législative concernant la violence ou l’exploitation des en-
fants et des adolescents :  
 

 Le projet de loi C-2, déposé le 8 octobre 2004, propose des modifications au Code 
criminel et à la Loi sur la preuve au Canada qui aideront à protéger les enfants et 
autres personnes vulnérables contre l’exploitation sexuelle, la violence, l’abus et 
la négligence. Le projet de loi C-2: 

o élargit la portée de certaines infractions déjà prévues par le Code en ce qui 
a trait à l’exploitation sexuelle; 

o limite la possibilité d’employer certains moyens de défense prévus par la 
loi et/ou accroît les sanctions possibles après reconnaissance de la culpabi-
lité; 

o propose la création de deux nouvelles infractions mixtes relatives au 
« voyeurisme »; 

o propose des modifications qui permettront aux enfants et à d’autres té-
moins vulnérables d’avoir plus largement accès à des dispositifs comme 
des écrans et des systèmes de télévision en circuit fermé, et qui élimine-
ront la nécessité de procéder à une vérification de l’habileté préalable à 
l’accueil de témoignage d’un enfant de moins de 14 ans.43  
 

 Le projet de loi C-15A (promulgué en juillet 2002) crée, entre autres, de nouvelles 
infractions au Code criminel et des mesures d’exécution de la loi en matière 
d’exploitation sexuelle des enfants, en particulier en ce qui concerne la pornogra-
phie juvénile et Internet ainsi que le fait de leurrer les enfants sur Internet. Il mo-
difie aussi le Code criminel afin de faciliter la poursuite d’individus s’adonnant au 
tourisme sexuel impliquant des enfants et modifie les dispositions actuelles du 
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Code criminel pour mieux protéger les enfants des prédateurs sexuels et pour ga-
rantir que la personne handicapée victime d’exploitation sexuelle jouira de la 
même protection en matière de preuve que les autres victimes d’infraction 
sexuelle. Ce projet de loi fait aussi passer la peine maximale d’emprisonnement 
pour harcèlement criminel de 5 à 10 ans44.  
 

 Le projet de loi C-7, la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents 
remplace la Loi sur les jeunes contrevenants en date du 1er avril 2003. Suivant la 
nouvelle loi, les adolescents (âgés de 12 à 17 ans) seront tenus responsables de 
leurs actes par des interventions équitables et proportionnelles à la gravité de 
l’infraction. La nouvelle loi reconnaît les droits et les besoins des victimes, ainsi 
que l’importance de la réadaptation et de la réinsertion sociale des jeunes contre-
venants (y compris les agresseurs sexuels adolescents) 
http://canada.justice.gc.ca/fr/ps/yj/. 

 
 Le projet de loi C-79 (promulgué en décembre 1999) modifie le Code criminel et 

la Loi sur la preuve au Canada en vue d’accroître la participation des victimes et 
des témoins au sein du système de justice pénale. Des mesures sont mises en 
place pour éviter que les victimes ne soient à nouveau victimes du système de jus-
tice. Par exemple, la sécurité des victimes doit être prise en compte lors des déci-
sions en matière de libération conditionnelle et l’interdiction de publication per-
met maintenant de protéger l’identité des victimes et des témoins. 

 
 Le projet de loi C-27 (promulgué en mai 1997) modifie le Code criminel pour in-

terdire expressément la mutilation d’organes génitaux féminins au Canada et pour 
permettre au Canada de poursuivre tout citoyen ou résident permanent canadien 
qui abuse sexuellement d’un enfant ou qui a recours à la prostitution juvénile 
pendant un séjour à l’étranger. 
 

 Le projet de loi C-46 (promulgué le 12 mai 1997) modifie le Code criminel afin 
de garantir que seuls les documents pertinents provenant des dossiers personnels 
et confidentiels des plaignants et des témoins sont mis à la disposition de l’accusé 
dans les poursuites pour infractions sexuelles. 

 
 Le projet de loi C-41 (promulgué en juin 1995) modifie le Code criminel pour 

demander à la cour de tenir compte, aux fins de détermination de la peine, des 
facteurs aggravants suivants : les éléments de preuve établissant que l’infraction 
était motivée par des préjugés ou de la haine fondée sur des facteurs tels que la 
race, l’origine nationale ou ethnique, la langue, la couleur, la religion, le sexe, 
l’âge, la déficience mentale ou physique, l’orientation sexuelle ou tout autre fac-
teur similaire; les éléments prouvant qu’en commettant une infraction, l’agresseur 
a abusé de son époux ou conjoint de fait ou de ses enfants, ou a abusé d’une situa-
tion de confiance ou d’autorité vis-à-vis une victime. 
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 Le projet de loi C-42 (promulgué en février 1995) modifie le Code criminel afin 
de faciliter l’obtention d’engagements de ne pas troubler l’ordre public et ainsi 
protéger les enfants et les adolescents des agresseurs. 

 
 Le projet de loi C-72 (promulgué en juin 1995) modifie le Code criminel afin que 

celui-ci prévoie clairement que l’intoxication volontaire ne constitue pas une dé-
fense aux crimes de violence d’intention générale, tels les voies de fait et 
l’agression sexuelle. 

 
 Le projet de loi C-126 (promulgué en août 1993) crée la nouvelle infraction pour 

harcèlement criminel. 
 
 Le projet de loi C-49 (promulgué en août 1992) définit le consentement  au regard 

des activités sexuelles. L’article 273.1 du Code criminel précise maintenant les 
cas dans lesquels le consentement a été obtenu. Dorénavant, il incombe à l’accusé 
de s’assurer que le plaignant avait effectivement donné son consentement. 
 

 Le projet de loi C-15 (promulgué en janvier 1988) établit l’âge d’autonomie 
sexuelle complète à 18 ans. Le projet de loi C-15 crée de nouvelles infractions 
sexuelles à l’égard d’un enfant (y compris la criminalisation de l’exploitation 
sexuelle des enfants ou des adolescents), révise certaines des infractions déjà pré-
vues et crée de nouvelles dispositions qui régissent le témoignage des enfants, à 
savoir45 : 

o l’élimination de la nécessité légale de corroborer le témoignage non as-
sermenté de l’enfant témoin; 

o l’admissibilité d’une bande vidéo contenant la divulgation d’abus sexuel 
de l’enfant témoin, sous réserve de son témoignage et de d’autres condi-
tions préalables; 

o la permission pour un enfant témoin de témoigner en dehors du tribunal au 
moyen d’un système de télévision en circuit fermé ou de témoigner der-
rière un écran; 

o la permission pour les enfants témoins de livrer un témoignage non solen-
nel lorsqu’ils démontrent « une habileté à communiquer » et qu’ils « pro-
mettent de dire la vérité ». 
 

Soutien aux programmes et aux services d’éducation juridique du grand public et à la 
prévention dans les collectivités 
 
Le ministère de la Justice du Canada appuie un certain nombre d’initiatives en matière 
d’éducation et de prévention destinées aux praticiens et aux collectivités, parmi celles-ci :  
 

 Un guide de la Croix-Rouge canadienne pour les praticiens, Une responsabilité  
partagée : prévenir la violence sexuelle envers les enfants grâce à l’intervention, 
la protection et le droit canadien, 2005. 
http://www.redcross.ca/article.asp?id=012685&tid=030#course 
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 Le site Web convivial de la Maison internationale de lutte contre l’bus des en-
fants. http://www.iccec.ca/maison.html 

 
 La ligne d’appel Cyberaide du Manitoba (Child Find Manitoba). Cette ligne 

d’appel permet au public de déclarer des cas d’exploitation sexuelle à l’égard d’un 
enfant, et fournit de l’information sur la prévention et des liens vers d’autres or-
ganisations. http://www.ccta.com/francais/view.asp?t=&x=33 

 
 Le programme élaboré par Aide à l’enfance Canada pour aider les adolescents à 

sortir du commerce sexuel et empêcher d’autres d’y entrer. Ce document a été 
présenté lors du deuxième Congrès mondial sur l’exploitation sexuelle des enfants 
en décembre 2001 à Yokohama, Japon. 

 
 L’identification et l’évaluation des besoins en matière d’éducation juridique du 

grand public concernant La violence des enfants dans le but de faciliter 
l’élaboration et la diffusion de nouvelles ressources. 

 
 Le ministère de la Justice du Canada aide les collectivités autochtones à concevoir 

des méthodes, en harmonie avec leurs caractéristiques culturelles, pour aborder le 
problème de la violence dans leurs collectivités. Par exemple, le Spousal Abuse 
Counselling Program de la municipalité de Rankin Inlet est un projet-pilote qui 
vise la réduction de la violence conjugale. Ce programme de consultation, adapté à 
la différence culturelle, s’adresse aux agresseurs et aux victimes et se veut aussi un 
programme d’éducation et de sensibilisation pour la collectivité.  
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